
Quitter Précédent Suivant

QU’EST-CE QUE LA VAE ?

Pouvez-vous 
m’expliquer ce 
qu’est la VAE ?

C’est la Validation des Acquis de 
l’Expérience… Si, vous avez 

travaillé 3 ans au minimum dans le 
secteur du transport routier de 

personnes et à un poste en relation 
avec le titre professionnel TSTP, 

vous pouvez faire reconnaître votre 
expérience à travers ce Titre 

Professionnel. 
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QU’EST-CE QUE LA VAE ?

Mais cela va 
me servir à

quoi d’avoir ce 
titre ?

Cela peut vous 
permettre d’évoluer 

professionnellement !
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QU’EST-CE QUE LA VAE ?

A oui, bien sûr, c’est 
mieux d’avoir un 

Titre Professionnel si 
je souhaite évoluer !

Exactement !
Et avec 

la VAE, c’est votre 
expérience qui est prise en 

compte pour obtenir ce 
titre professionnel.



Quitter Précédent Suivant

QU’EST-CE QUE LA VAE ?

Oui, mais quel est le 
Titre Professionnel 
qui me convient ?

Un expert AFT-IFTIM vous 
accompagne dans votre 

démarche pour vous aider à
faire le bon choix et accomplir 
les formalités de demande de 

titre.
Il s’agit ici de remplir le dossier 

de recevabilité.
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QU’EST-CE QUE LA VAE ?

Le dossier de 
recevabilité ?

Oui. Ce dossier permettra de 
prouver vos 3 années 

d’expérience en Transport de 
Personnes, la recevabilité étant 
la condition pour faire valider 

votre expérience.
Une fois rempli, vous remettrez 

ce dossier au certificateur.
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QU’EST-CE QUE LA VAE ?

Qui est le 
certificateur ?

Le certificateur est le 
détenteur du titre.

Au vu de votre dossier de 
recevabilité, il détermine si 

vous pouvez vous 
présenter au titre ou pas.
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QU’EST-CE QUE LA VAE ?

Oh là !
Cela me semble 

compliqué !
Mais comment vais-je 

prouver mes 3 ans 
d’expérience ? 

Il vous faut regrouper différents 
éléments tels que vos fiches de paie, 
vos certificats de travail mais aussi 
tous documents attestant que vous 
avez fait partie d’associations, ou 

participé à des activités caritatives…

Mais ne vous inquiétez pas, nous 
sommes là pour vous aider !
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QU’EST-CE QUE LA VAE ?

Et ensuite, une fois 
remis le dossier de 

recevabilité ?

Si votre dossier est 
accepté, vous recevrez 
l’accord de recevabilité

appelé notification.
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QU’EST-CE QUE LA VAE ?

Et que se passe-t-
il une fois l’accord 

obtenu ?

La notification de recevabilité vous 
permet de vous inscrire à une session 

de validation du titre visé.
Vous entrez alors dans la démarche de 
Validation des Acquis de l’Expérience 

(VAE).
Pour cela, nos référents-titre peuvent 

vous accompagner tout au long de cette 
démarche jusqu’aux épreuves 

de validation.     
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QU’EST-CE QUE LA VAE ?

Et s’il me manque 
des compétences ?

C’est tout l’intérêt de 
l’accompagnement.

Votre accompagnateur est là pour faire 
un point précis sur vos expériences et 

au besoin bâtir avec vous un plan 
d’action vous permettant de valider le 
titre en complétant par de nouvelles 

expériences ou de la formation.
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QU’EST-CE QUE LA VAE ?

De quoi sont 
composées ces 
épreuves de 
validation ?

Il y a 3 étapes au cours 
desquelles vous apporterez la preuve 

que vous disposez des compétences 
professionnelles nécessaires pour obtenir 

le titre : 
1- une mise en situation professionnelle 

appelée épreuve de synthèse,
2- la rédaction du dossier de synthèse et 

pratique professionnelle appelé DSPP,
3 - un entretien final devant un jury 

de professionnels.
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QU’EST-CE QUE LA VAE ?

Passer devant un 
jury…

Cela me fait peur !

Ne vous en faites pas, ce sont 
des professionnels comme vous !

Notre travail en tant 
qu’accompagnateur est de vous 
aider à rédiger votre dossier et à

vous préparer aux épreuves. 
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QU’EST-CE QUE LA VAE ?

Vos explications 
me semblent 

claires…
Je suis rassuré !

Merci !

J’en suis ravie !
Alors n’hésitez pas à contacter 

nos référents-titre TSTP :
Paris

Nadège JOYEUX : 01 43 14 79 08 

Toulouse
Elisabeth FLOCHLAY : 05 61 99 53 23 

Lyon
Nelly DI GIORGIO : 04 72 02 29 36

A bientôt !


